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verneur ou le Commandant en Chef, pour lors, el autorifé à fai-é tels houveaux régleniens que
l'expérience lui fera juger néceffaires. Pourvû néanmoins, que ceux qui y contreviendront par
défobéiilance ou négligence, ne pourroit être condamnés à une amende plus forte que qua.
radte fbellings, qui fera perçue et emploïée, ainfi'qu'il eft établi ci-deffus.

(Signé) DORCHESTER.
Statué et ordonné par lafufdiite atUoitê, et p'Ja ek Confeilfous le Sçeai Public de la Pro.

vince, en la Chambre du Cofil, au Chdteau St. Louis,, el la ville de Québec, livingt-
troijfiéme joùr d'Avril, dans la vingt-fepiteme anné du Règne de notre Souverain Seigneur
GEORG E Trois. par la Grce d< Dru, Roi de.laGrande Bretagne de France et d'Ir-
lande, Difefeur de lafoi, &c. ic. &c. et dans l'année de notre Seigneur mil fept cens.

Par ordre de Son Excellence,

Traduit par ordre de Son Excellence, (Signé) . J. WILLIAMS, G. C. L,
' F. J. CUGNLT, S. F.

O R D R E S du Quartier. Général.
QUARTIER GENERAL, Québec, le 2me Mai, 178.

L a plu.au Cornmanaant ei Chef, d'autorifer et d'oi-dónnerqiue'rous fervi'cei publics, faits eri
obeiffance aux.réglemens d'une " Ordonnance pour loger les troupes dans certainea occafioni

chez les habitads des campagnes, et qui pourvoit aux tranfports des effets du Gouvernement,"
foient continués d',tre payés luivant le tarif a&uellement en force, jufqu'à nouvel ordre..

Et il eft encore. ordonné que lorfque les troupes ou milicés feront mifes en quartier dans les,
paroiffes de campagne pour un terÀs -au-dlà' de fel$t jours, et 'qie les' proportous du bois de
chauffage reglées pour les dficiers et pqur les corps de garde, feront fournies par les habitans,
conformément à la dite Ordoqnance, le bois ainfi fpurni fera payé au même prix auquel le
bois le vend communément dans dans la même paroiffe, ou dans le voifinage.

Tous ces payemens feront' faits, immédiatement après que les fervices feront parfaitement
éxécutes. (Signé) FRANs. LE MAISTRE, S. M.

Q U E BE C, 4u Mai, 17,y.
MoNsIEUR, .

rE vous envoye, par ordre de Con Excellence le Commandant en Chef, les deux ordoniancei
,1 qui doivent régler à l'avenir les Milices, le logement des troupes,- ainli que le tranfport des
ellets du gouvernement; vous les ferez lire trois Dimanches de fuite à la porte de l'églife à l'if.
fue de la niefre paroifflia!e, afin que chacun-paiffe 'en être infiruit et s'y conformer.

Vous recevrez aulli avec la iéfente, 1 odre du Quartier Général, par lequel vous vernez (fins
doute «vec joie) que les tranfports ferpnt pay.és.aux prix qu'ils l'ont été piécédemment, quoique
toutes choies foient aujourd'hui beaucoup meilleur marché dans la Province, vous y renmarque.
rez avec la même feufibilité que dorénavant le bois fourni aux officiers et aux corps de garde
dans les quartiers, lorfque les troupes y relieront plus de fept jours, fera payé au prix courant
de l'endroit. Poui la fatisfaélion de tous ceux qui pourront y être intéiefrés, je joins ici le tarif
de ces difféicns prix. . . à . -

Après tant de preuves de la bonté et de la fage prévoyance du très Honorable Lord Dorchef-
ter, notre Gouverneur Général, on doit croire que chaque perfonne dans ce pais s'empreffera de
lui en témoigner fa reconnoiffance, tant par fon zèle pour le fervice de la patrie que par fon
obéiffance clans l'exécution des ordres du gouvernement.

C'et dans cette efpérance que je fuis avec eflime,
Votre très humble obéiffant ferviteur,

A Monfieur le Capitaine de Milice,
A (Signé) F R À N. B A B Y.

EXTRAIT des Ordres du Quartier Général.
QUEBEC, lc 25mt de Juillet, 1796.

L a plû au Cdmmandant en 'Chef d'ordonner que le bois de chauffage fait fourni aux
Hopitaux des Rég:mnns dant les qartiers de campagne, et qu'il foit payé fur le même

pied avec le bois fourni aux officiers et corps de garde, fuivant lès Réglemens du 2m" de
Mai, 1787. (Signé) JAMES GREEN, S. M.

PR OPORTIONS du bois de èhauffagé dônt la livraifdn a été cidonnéé pâur lei liopitaux des
Regimens dans les quartiers de campagne pendant l'Hiver; Savoir:

Pour chaque Hopital où le nomibre de Ma-. .
lades n'excidera point vingt, i Crde par femame,

Et où il y aura plus que ce nombre, 2 do. - do.
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